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"En véritable moteur de l’économie, un tourisme bien positionné peut déclencher une
dynamique de développement durable dans les vallées. En revanche, s’il est mal maîtrisé, il
peut générer des impacts non négligeables : consommation d’espaces, dégradation du
paysage, empreinte écologique liée au transport et finalement appauvrissement des richesses
naturelles et culturelles qui en sont le fondement.

Face à ces défis, tous les acteurs de la charte affichent de nouvelles ambitions, intégrant les
aspects économiques, sociaux et environnementaux. Dans ce contexte, l’établissement du
parc a un rôle à jouer, en replaçant l’environnement au coeur du débat et en impulsant des
démarches innovantes construites sur les valeurs inhérentes aux espaces protégés :
authenticité, préservation, partage, échange.[...]"

Mesure 20 Affirmer un positionnement « territoire d’écotourisme »

Fort d’une nature exceptionnelle et bien préservée, le territoire du parc offre un potentiel
important pour le développement de l’écotourisme. Tous les atouts sont ainsi réunis pour
construire des produits innovants ancrés sur le territoire. Forger la relation visiteurs-résidents à
partir d’une connaissance réciproque est un des facteurs clés d’un développement
écotouristique réussi.

L’émergence de projets d’écotourisme sera encouragée par les acteurs de la charte. Pour la
favoriser, l’établissement du parc mettra son expérience et son expertise à la disposition des
acteurs institutionnels et des professionnels, pour :
- le montage de tous types de produits d'écotourisme ;
- le développement du tourisme scientifique, en proposant la découverte d’une nature
préservée et en partageant les connaissances de l’établissement du parc ;
- le développement du tourisme de proximité et des produits courts sur des thèmes attractifs,
élaborés à la carte ;
- l’intégration de la mobilité douce dans les produits élaborés par les professionnels ;
- la promotion de projets innovants avec la marque « parc national du Mercantour ».

L’offre écotouristique se diversifiera et deviendra mieux répartie sur l’année, afin de répondre
à la demande de plusieurs types de clientèles et de progresser vers une « montagne 4 saisons
», en privilégiant :
- les séjours à résonance « nature », valorisant les espèces emblématiques du parc ;
- les séjours au contenu culturel marqué ;
- les séjours conçus autour de la gastronomie locale, de la découverte des produits du terroir,
des saveurs et des senteurs ;
- les séjours de partage de l’art de vivre et de l’identité locale, combinant les aspects nature,
culture et terroir.

Parallèlement, des actions de communication seront développées pour mieux informer les
visiteurs des modes de vie et des contraintes des populations locales et pour renforcer l’accueil
du tourisme par les habitants, notamment par les agriculteurs en créant des liens entre les
filières.
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Rôles de l'établissement
public du parc

Contributions attendues
des communes adhérentes

Principaux autres
partenaires à associer

· met son expertise au service des
professionnels
· accompagne le montage de
produits phare d’écotourisme
· met en place la marque « parc
national du Mercantour »

· se positionnent comme
territoire d’écotourisme

Services de l’Etat, Région,
Départements, Pays,
groupements de communes,
CRT/ADT/CDT, OTSI, GTA, Club
Alpin Français, associations,
habitants, agriculteurs, comités
départementaux de randonnée
pédestre, Parco naturale Alpi
Marittime, mécènes

La mesure 20 s’applique à l’ensemble de l’aire d’adhésion.
 

Mesure 23 Soutenir les démarches « Tourisme et Handicap

"[...]L’accessibilité des personnes en situation de handicap aux espaces protégés s’inscrira
dans une logique de développement durable. Les aménagements seront ainsi conçus dans le
respect des milieux naturels et de leur fragilité.

Des actions diverses seront soutenues ou conduites par les acteurs de la charte :[...]
- accompagnement des communes dans leur projet d’accueil des personnes à besoins
spécifiques en favorisant les projets orientés vers le label national « Tourisme & Handicap ».
[...]"

Mesure 24 Accompagner les stations de montagne vers un développement durable

Les stations de montagne sont les principaux moteurs de l’économie touristique du territoire du
parc. On distingue les stations de village, petites unités touristiques proches d’un village ou
d’un lieu anciennement habité (Roubion, La Colmiane, Camp d’Argent), et les grandes
stations qui ont généré un mode d’urbanisation spécifique, remontant parfois aux années 1930
(Allos, Pra Loup, Isola 2000, Auron, Valberg).

La stratégie de promotion des stations de montagne sera répartie de manière équitable entre
les stations de village et les grandes stations, qui proposent des offres touristiques
complémentaires, mais d’égale importance pour le développement du territoire.

Avec l’appui des acteurs de la charte, les stations de montagne seront incitées à s’engager
dans les démarches suivantes :
- diversifier les activités proposées hiver comme été, notamment au coeur de la station ;
- promouvoir les bonnes pratiques environnementales auprès de leur clientèle ;
- réduire leur empreinte énergétique depuis le diagnostic (bilan carbone ou autres) jusqu’à la
réalisation concrète (recours à des technologies moins consommatrices d’énergie) ;
- réfléchir sur la mobilité intra-station pour réduire le recours à l’automobile ;
- ne pas créer de nouveaux aménagements impactant le coeur de parc en matière de nouveaux
prélèvements d’eau dédiés à la production de neige de culture et d’accès direct aux sites du
coeur.
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L’établissement du parc soutiendra et accompagnera les stations de montagne en les aidant à
mettre en oeuvre une réflexion stratégique sur le développement du nombre de lits banalisés,
par la réhabilitation, la réaffectation et la création. Par des porter à connaissance détaillés, il
sensibilisera les gestionnaires à la prise en compte de la biodiversité et du patrimoine culturel
dans leurs projets. Il proposera également le développement d’une image « nature » au sein
de la station, mais aussi une optimisation de leur promotion par l’usage de la marque collective
des parcs nationaux.

Rôles de l'établissement
public du parc

Contributions attendues
des communes adhérentes

Principaux autres
partenaires à associer

· valorise et transmet les
informations et données dont il
dispose
· apporte un conseil sur les
questions environnementales
· propose un accompagnement
technique et financier aux
initiatives nouvelles,
notamment en matière de
communication auprès du
public

· stimulent l’intégration du
développement durable dans les
projets
· incitent à la réalisation de bilans
environnementaux
· aident à l’émergence de projets
concrets

Gestionnaires des stations de
montagne, groupements de
communes, Pays,Départements,
Région, DATAR et autres services
de l’Etat, partenaires de la
charte de développement
durable des stations de
montagne ou du programme
d’aménagement durable et
solidaire des Alpes du sud

La mesure 24 s’applique aux domaines skiables des stations de montagne dans l’aire d’adhésion,
repérés sur la carte des vocations.
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